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Entreprises 

Obligations réglementaires pour 
la gestion des déchets   
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Les textes fondamentaux

Ç Texte européen : Directive 2006/12/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 5 avril 2006, relative aux déchets

ü Abrogée à compter du 12/12/2010 par la Directive 2008/98/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative
aux déchets et abrogeant certaines directives

Ç Textes français

ü Code de lôenvironnement

ÅPartie législative ïLivre V ïTitre IV : Elimination des déchets et
récupération des matériaux (codification de la Loi n° 75-633 du 15
juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux

Articles L 541-1 et suivants

ÅPartie réglementaire ïLivre V ïTitre IV : Dispositions générales
relatives à lô®liminationdes déchets

Articles D541-1 et suivants
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Quelques définitions 

Ç Déchet : tout résidu dôunprocessus de production, de
transformation ou dôutilisation,toute substance, matériau,
produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou
que son détenteur destine à lôabandon

Ç Déchet ultime : déchet, résultant ou non du traitement dôun
déchet, qui nôestplus susceptible dô°tretraité dans les
conditions techniques et économiques du moment, notamment
par extraction de la part valorisable ou par réduction de son
caractère polluant ou dangereux

Ç Producteur de déchets

ü Toute personne dont l'activité produit des déchets ou toute
personne qui effectue des opérations de prétraitement, de mélange
ou autres conduisant à un changement de nature ou de
composition de ces déchets

ü A ne pas confondre avec le producteur au sens de la
responsabilité élargie du producteur (REP)
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Catégories de déchets selon leurs caractéristiques

Ç Déchets dangereux

ü Contiennent des éléments polluants

ü Présentent une ou plusieurs des propriétés suivantes : toxique,

explosif, inflammable, etc.

ü Signalés par un astérisque dans la nomenclature des déchets

(annexe II de lôarticleR 541-8 du code de lôenvironnement)

Ç Déchets non dangereux

Ç Déchets inertes : ce sont les déchets les plus stables. Stockés

en décharge, ils ne subissent aucune modification physique,

chimique ou biologique importante.
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Catégories de déchets produits par les entreprises 

Ç Déchets non dangereux ou « banals » : assimilés aux déchets

ménagers

ü La commune nôaaucune obligation de collecter ces déchets, mais

peut choisir de les prendre en charge

ü Leur élimination relève de plans départementaux dô®liminationdes

déchets ménagers et assimilés

Ç Déchets dangereux ou « déchets industriels spéciaux »

ü Leur élimination relève de plans régionaux ou interrégionaux

dô®liminationdes déchets industriels spéciaux (PREDIS)

Ç Déchets agricoles

Ç Déchets du BTP
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Les textes fondamentaux : objectifs 

Ç Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets

Ç Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et

en volume

Ç Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre

action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de

l'énergie

Ç Assurer lôinformationdu public sur les effets pour

lôenvironnementet la santé publique des opérations de

production et dô®liminationdes déchets

(art L 541-1 du code de lôenvironnement)
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Les textes fondamentaux : principes 

Ç Toute entreprise qui produit ou détient des déchets
susceptibles de porter atteinte à la santé de lôhommeet de
lôenvironnementest responsable de leur élimination

Ç Lô®liminationdes déchets doit être assurée conformément à la
réglementation

Ç Certaines catégories de déchets sont soumises à une
réglementation spécifique

Ç Lô®liminationcomprend les opérations de :

ü Collecte

ü Transport

ü Stockage

ü Tri

ü Traitement
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Les textes fondamentaux : principes 

Ç Il est interdit pour une entreprise :

üDôabandonnerses déchets

üDe brûler les déchets à lôairlibre

üDe rejeter dans le réseau dôassainissementcollectif tout
déchet susceptible de présenter un danger pour le
personnel dôexploitationdes ouvrages, de dégrader les
ouvrages, ou de perturber leur fonctionnement

üDe rejeter dans le réseau dôassainissementcollectif les eaux
usées non domestiques sans y être préalablement autorisée
par la collectivité qui gère les ouvrages

üDe déverser dans les eaux superficielles ou souterraines
tout déchet susceptible de constituer un danger ou une
cause dôinsalubrit®
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Les textes fondamentaux : principes 

Ç Lôentreprisedoit sôassurerque :

ü Ses effluents industriels sont traités avant rejet dans le réseau
dôassainissement

ü Ses rejets dôeauxusées sont déclarés ou autorisés au titre de la loi
sur lôeau,au-delà de certains seuils de rejet, sauf pour les ICPE

ü Ses déchets sont collectés et transportés par un transporteur
déclaré en préfecture dès que sont dépassés par chargement les
seuils suivants :

Å0,1 t pour les déchets dangereux

Å0,5 t pour les déchets non dangereux

ü Ses déchets sont envoyés vers les installations appropriées

Å Installation dô®liminationde déchets : elle est soumise à la
réglementation ICPE et doit être autorisée à admettre la catégorie de
déchets concernée

ÅMise en décharge : depuis le 01/07/2002, seuls les déchets ultimes sont
admis en décharge
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Les textes fondamentaux : principes 

ÇSuivi des déchets dangereux : les producteurs de
déchets dangereux doivent

üTenir à jour un registre chronologique de la production, de
lôexp®dition,de la réception et du traitement des déchets, à
conserver pendant au moins 5 ans

üÉmettre un bordereau de suivi des déchets dangereux
(BSDD) lors de la remise à un tiers, à conserver pendant au
moins 5 ans,

üSont soumis à une réglementation spécifique en matière de
suivi :

ÅLes déchets contenant de lôamiante

ÅLes DASRI (Déchets dôactivit®sde soins à risque infectieux)

ÅLes déchets de pièces anatomiques dôoriginehumaine

ÅLes déchets dôamalgamedentaire
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Les textes fondamentaux : principes 

ÇSuivi des déchets dangereux

ü Ne sont pas soumis à lôobligationdô®missiondôunBSDD

ÅLes huiles usagées remises à des ramasseurs agréés

ÅLes véhicules hors dôusageremis à une installation de traitement

agréée

ÅLes déchets ayant fait lôobjetdôunenotification de transfert

transfrontalier conformément au règlement n°1013/2006 du parlement

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de

déchets

ÅLes piles et accumulateurs usagés, les DEEE, et les fluides

frigorigènes usagés remis aux producteurs du produit ou aux

organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations

Å les déchets dangereux remis à une déchetterie

ÅLes déchets dangereux remis à un collecteur de petites quantités de

déchets dangereux dôunemême rubrique
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Le principe de la responsabilité élargie du 

producteur (REP)

ÇPrincipe introduit par lôarticleL 541-10 du code de
lôenvironnement

Ç Il sôappliqueà certaines filières :

üDéchets dôemballagesménagers

üPiles et accumulateurs usagés

üPneumatiques usagés

üDéchets dô®quipementsélectriques et électroniques

üDéchets de produits textiles dôhabillementdestinés aux
ménages

üFluides frigorigènes usagés

üDéchets dôimprim®s
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Le principe de la responsabilité élargie du 

producteur (REP)

Ç Le producteur, importateur ou distributeur des produits est

responsable techniquement et financièrement de lô®limination

des déchets de ses produits

Ç Dans la pratique, les producteurs exercent souvent cette

responsabilité collectivement à travers des éco-organismes,

organisés par filière

Ç Lô®co-organisme gère lôinfrastructurequi organise la collecte et

le traitement des déchets pour le compte de ses adhérents

Ç La responsabilité du producteur nôesttransférée à lô®co-

organisme que pour les filières pour lesquelles le producteur

adhère à un éco-organisme agréé
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Evolution de la réglementation 

ÇDirective 2008/98/CE du Parlement européen et du

Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux déchets

et abrogeant certaines directives

ÇGrenelle de lôenvironnement

üProjet de loi de programmation relatif à la mise en îuvre

du Grenelle de lôenvironnement,dit « Grenelle 1 »

üProjet de loi portant engagement national pour

lôenvironnement, dit « Grenelle 2 »
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Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 19 novembre 2008

Ç Politique de gestion des déchets au sein de l'Union européenne.

Ç Transposition avant le 12 décembre 2010 par les Etats membres

Ç Hiérarchie entre les différentes options de gestion des déchets, avec
comme ordre de priorité :

ü la prévention des déchets,

ü le réemploi,

ü le recyclage,

ü les autres formes de valorisation

ü lô®limination

Ç Objectifs concrets à atteindre dôicià 2020 en termes de réemploi et
recyclage des déchets :

ü les déchets ménagers et similaires devront être recyclés à hauteur de 50%,

ü les déchets de construction et de démolition à hauteur de 70%.


